
Rapport d’activités 

Agence Fédérale 
pour la Sécurité de la Chaîne Alimentaire

2024



2024



AFSCA I Rapport d’activités 2024 
Cher lecteur, 
Cher consommateur, 

L’année 2024 a été particulièrement intense pour l’AFSCA, marquée par de nombreux événements majeurs.  

L’Agence a joué un rôle clé durant la Présidence belge du Conseil de l’Union européenne au premier semestre, en organisant plusieurs 
événements tels qu’une conférence ministérielle sur la santé animale, la Food Safety Week, des symposiums et réunions sur la sécurité 
alimentaire et les technologies émergentes. Elle a également présidé plusieurs groupes de travail, avec un accent sur l’innovation et la 
culture de la sécurité alimentaire. 

Sur le plan international, la coopération avec la Chine s’est intensifiée, menant à la levée de l’embargo sur la viande porcine belge et à 
l’élargissement des produits autorisés à l’exportation. Ce renforcement commercial est marqué notamment par l’absence de cas de 
peste porcine africaine en Belgique, malgré la présence de foyers en Allemagne à moins de 200 km de la frontière. 
En matière de santé animale, la Belgique a cependant perdu son statut d’indemne de fièvre catarrhale ovine, ce qui a conduit à la mise 
en place d’une campagne de vaccination dès 2025 par le Ministre Clarinval. Toutefois, aucun foyer de grippe aviaire n’a été détecté en 
2024 en Belgique, contrairement à l’année précédente. 

La question des PFAS est restée centrale : plus de 400 échantillons ont été analysés pour mieux contrôler leur présence dans la chaîne 
alimentaire. Par ailleurs, un nouvel Arrêté royal Expertise a renforcé la collaboration entre l’Agence et les vétérinaires en abattoirs, 
toujours dans le but de garantir la sécurité des consommateurs. Ce qui précède n’est qu’un petit aperçu des activités de l’agence, et je 
vous invite à lire le rapport dans son intégralité. 

Il s’agit également de mon dernier rapport annuel en tant qu’Administrateur délégué. Ce fut pour moi un honneur de diriger cette  
organisation et de contribuer ainsi à la protection de notre chaîne alimentaire. Je suis fier de cette agence qui, partie d’une page 
blanche, s’est développée au fil des années, tout en traversant également des périodes difficiles et intenses. 

Aujourd’hui, il s’agit d’une organisation mature, reconnue comme une autorité en matière de sécurité alimentaire. Cela est avant tout 
dû à l’engagement et au professionnalisme de l’ensemble des collaborateurs, et je leur en suis profondément reconnaissant. J’espère 
que l’AFSCA disposera également à l’avenir des moyens nécessaires pour maintenir son efficacité, afin que les consommateurs comme 
les entreprises puissent continuer à lui accorder leur confiance. Les défis à venir ne manqueront pas : non seulement à cause de la 
situation géopolitique instable, mais aussi en raison de l’évolution rapide des technologies, notamment de l’intelligence artificielle. 

Les crises à l’origine de la création de l’Agence ont profondément marqué toute une génération de consommateurs, de collaborateurs 
et de chefs d’entreprise. À mes successeurs, je ne peux que recommander de ne jamais oublier ces évènements car autrement, l’his-
toire risque inévitablement de se répéter. C’est pourquoi il est si important de continuer à intégrer une véritable culture de la sécurité 
alimentaire dans toutes les entreprises. 

Le niveau d’exigence est élevé, et c’est une bonne chose, tant pour les consommateurs que pour les entreprises qui peuvent tirer parti 
de cette réputation. 

Herman Diricks, 
Administrateur délégué de l’AFSCA
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Le point de contact pour les consommateurs de l’AFSCA a reçu un nombre 
record de 5.222 plaintes en 2024 (+ 7 % par rapport à 2023). 
Cela représente 21 plaintes par jour ouvrable, ce qui prouve que la sécurité 
alimentaire est bien présente chez les consommateurs. Pour l’AFSCA, ces 
plaintes sont des signaux importants de problèmes potentiels de sécurité 
alimentaire sur le terrain. Environ un tiers (30%) des plaintes relèvent de la 
catégorie hygiène (propreté générale de l’entreprise, hygiène du personnel, 
traces de nuisibles,...). Le deuxième groupe de plaintes (27%) est constitué 
de personnes qui sont tombées malades et qui pensent que c’est dû à la 
consommation d’une denrée alimentaire en particulier. Les plaintes reçues 
par l’AFSCA sont traitées en priorité par les inspecteurs de l’AFSCA qui se 
rendent sur place pour prendre les mesures nécessaires. 
Plus de la moitié de ces plaintes ont donné lieu à une action concrète. 
Cela montre à quel point l’implication des consommateurs est cruciale 
pour la sécurité de nos aliments. Outre les plaintes, le point de contact traite 
également les questions des consommateurs. En 2024, 4322 questions ont 
été posées à l’AFSCA (+10,2% par rapport à 2023), allant de questions sur les 
informations figurant sur les étiquettes à des questions sur les risques pour 
la santé en cas de consommation de produits qui font l’objet d’un rappel. 
Les questions des consommateurs permettent à l’AFSCA de comprendre 
ce qui vit chez les consommateurs et d’y répondre adéquatement par des 
campagnes de sensibilisation. 
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L’AFSCA a joué un rôle clé au cours du premier semestre de l’année 2024 
pendant la présidence belge du Conseil de l’Union européenne.  
Plusieurs événements ont été organisés tels qu’une conférence ministérielle 
sur la santé animale, la semaine de la sécurité alimentaire, des symposiums 
et des réunions sur la sécurité alimentaire et les technologies émergentes. 
L’AFSCA a également présidé plusieurs groupes de travail, notamment 
sur l’innovation et la culture de la sécurité alimentaire. Dans le cadre de 
cette présidence européenne, les directeurs de 21 agences alimentaires 
européennes ont effectué une visite de trois jours en Belgique sous la 
conduite de l’AFSCA. Le 7 juin, Journée mondiale de la sécurité alimentaire, 
une visite de l’Institut de recherche sur l’agriculture, la pêche et l’alimentation 
(ILVO) était au programme des « chefs d’agences de sécurité alimentaire ». 
Ces chefs d’agence ont pu voir comment les aliments et les processus de 
production sont expérimentés aujourd’hui en Belgique avant même leur 
arrivée sur le marché. Il y a également eu plusieurs démonstrations de robots 
utilisant l’intelligence artificielle dans les champs agricoles, par exemple. Pour 
les agences alimentaires européennes, il s’agissait très certainement d’un 
aperçu intéressant de la manière dont nous pourrons utiliser ces technologies 
à l’avenir pour des inspections encore plus efficaces.   

AFSCA I Rapport d’activités 2024 



Le premier conteneur 
de viande de porc belge 
part pour la Chine

3



Le premier conteneur 
de viande de porc belge 
part pour la Chine

L’AFSCA accorde une attention particulière au maintien des marchés 
d’exportation belges et à l’ouverture de nouveaux marchés. 
En 2024, de nouvelles exportations de 27 combinaisons produit-pays 
différentes sont devenues possibles. La principale réalisation a été la levée de 
l’embargo sur l’exportation de viande de porc belge vers la Chine. 
Des discussions transparentes sur la situation et les mesures, 
la participation à des séminaires internationaux sur la peste porcine africaine, 
des négociations intensives, un attaché sanitaire permanent à Pékin et des 
inspections agricoles réussies dans le secteur porcin belge ont permis à un 
conteneur de porc belge de partir pour la Chine en février 2024. 
En novembre 2024, les exportations ont encore été élargies à d’autres 
produits porcins, comme les pieds de porc, très appréciés en Chine. 
L’AFSCA a également rendu visite à ses collègues chinois au poste de contrôle 
frontalier du port de Shanghai. C’est par ce port, le plus grand de Chine, que 
de nombreux produits belges destinés à l’alimentation humaine et animale 
entrent dans le pays. 

AFSCA I Rapport d’activités 2024 



L’AFSCA a mené 
une vaste opération nationale 
de contrôle de l’étiquetage  

4



L’AFSCA a mené 
une vaste opération nationale 
de contrôle de l’étiquetage  

En juin 2024, quelques 150 agents de l’AFSCA ont mené une vaste action de 
contrôle de l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées dans plus de 
1240 commerces de détail sur tout le territoire belge. 
Bien que l’AFSCA effectue des contrôles d’étiquetage tout au long de 
l’année, c’est la première fois qu’elle a mené une action coordonnée sur 
l’ensemble du territoire. L’action a été annoncée à l’avance et de nombreuses 
informations utiles ont été publiées sur le site web de l’AFSCA à l’attention des 
entreprises alimentaires. L’AFSCA souhaitait ainsi sensibiliser les entreprises 
à l’importance d’un étiquetage correct pour la sécurité alimentaire car 
l’étiquette reste un élément primordial pour informer les consommateurs 
et les aider à choisir un produit de façon éclairée. Pas moins de 53% des 
contrôles ont démontré qu’une ou plusieurs étiquettes de produits ne 
répondaient pas aux exigences formulées dans le règlement européen et ne 
reprenaient pas une ou plusieurs des mentions obligatoires. 
Toutes les mesures appropriées ont été prises à l’issue de ces contrôles, 
à savoir des avertissements et des PV dans respectivement 36% et 17% des cas. 
Par ailleurs, l’AFSCA a veillé à ce que ces étiquetages soient corrigés en faisant 
état des non-conformités détectées directement auprès des responsables de 
l’étiquetage. 
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En octobre 2023, une première infection par la fièvre catarrhale ovine a été 
détectée dans une petite exploitation ovine à Merksplas. 
Ce virus peut être mortel pour les animaux, mais est inoffensif pour l’homme. 
Entre juillet et mi-septembre 2024, le sérotype 3 a provoqué de nombreuses 
infections en Belgique. Ainsi, le virus de la langue bleue de sérotype 3 a 
entraîné plus de 1.870 foyers en Flandre, 1.770 en Wallonie et 5 à Bruxelles. 
Les ovins ont été particulièrement touchés. En effet, le nombre d’ovins morts 
durant les mois d’été a plus que doublé par rapport à l’été 2023. 
Pour les bovins, la mortalité a augmenté d’un tiers par rapport à 2023. 
Afin de protéger efficacement les troupeaux belges, de limiter la propagation 
du virus sur le territoire belge et de préserver la compétitivité des filières 
agricoles, le ministre de l’Agriculture David Clarinval a décidé de rendre 
obligatoire la vaccination contre ces 3 virus - fièvre catarrhale ovine sérotypes 
3 et 8 et maladie hémorragique épizootique (MHE) et de débloquer un 
budget de 40 millions d’euros pour couvrir les coûts liés à cette vaccination. 
La vaccination reste effectivement un moyen de lutte efficace contre ces 
maladies virales transmises par des vecteurs. Cette obligation de vaccination 
doit être remplie avant le 1er septembre 2025.  
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En 2024, la question des PFAS est restée centrale. L’AFSCA a donc poursuivi 
ses contrôles PFAS dans la chaîne alimentaire belge et a augmenté le nombre 
d’analyses par rapport aux années précédentes.  
Sur plus de 400 échantillons analysés dans l’ensemble de la chaîne 
alimentaire belge (viande, abats, poissons, fruits de mer, œufs, lait), 
trois étaient non-conformes : deux échantillons de crevettes grises de la mer 
du Nord et un poisson d’eau douce, surgelé, en provenance de France. 
À chaque non-conformité, l’AFSCA a pris les mesures nécessaires. 
En complément à son programme de contrôle aléatoire sur l’ensemble du 
territoire belge, et de la même manière que cela avait été effectué en Flandre 
en 2023, l’AFSCA a mené des prélèvements ciblés chez des opérateurs 
primaires situés dans des zones identifiées par la Région wallonne comme 
étant à risque de contamination aux PFAS. Tous les échantillons analysés 
lors de ce monitoring se sont révélés conformes aux normes européennes et 
limites d’action. En 2024, l’AFSCA a également analysé la présence de PFAS 
dans toutes les eaux minérales naturelles belges. L’analyse s’est concentrée 
sur 20 PFAS, dont les 4 PFAS (à savoir le PFOA, le PFNA, le PFHxS et le PFOS) 
qui sont également recherchés dans les denrées alimentaires. Des PFAS ont 
été détectés dans une seule eau minérale naturelle belge.  
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Le baromètre de la sécurité alimentaire est un instrument qui a été développé 
en 2010 par le comité scientifique (SciCom) institué auprès de l’AFSCA. Celui-
ci permet, sur une base annuelle, de se faire une idée de l’évolution de la 
situation globale de la sécurité alimentaire en Belgique. Il se base sur une 
série d’indicateurs couvrant l’ensemble de la chaîne alimentaire : 
de l’approche préventive (autocontrôle, inspections) aux conséquences pour 
la santé publique (toxi-infections alimentaires), en passant par le contrôle des 
produits (pour la présence de dangers chimiques et biologiques).  
Entre 2023 et 2024, le baromètre de la sécurité alimentaire a connu une baisse 
de 2,0 %. Cette légère baisse s’explique par une augmentation, par rapport 
à 2023, du nombre de personnes atteintes par 100.000 habitants de toxi-
infections alimentaires collectives (TIAC). Cette augmentation démontre aussi 
que la détection des toxi-infections collectives s’est améliorée en Belgique. 
Ceci est principalement dû à l’utilisation de la technologie du Whole Genome 
Sequencing – WGS (séquençage du génome entier) qui permet de relier 
génétiquement les agents pathogènes détectés dans les aliments à ceux 
présents chez les personnes malades. 
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